
COMPTE RENDU DE LA REUNION ORDINAIRE
DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 6 MAI 2010

Présents :VUILLAUME Christian,  MAIGROT Alain,  MUTIAUX  Jean-Jacques,  BURY  Denis, 
GUIGNERET Franck, HEINIS Isabelle MACLE Laurent, SAILLARD André. NICOD Patrick,  
Excusés : GUYOT Philippe, RIZZI Gabrielle
Absent :

Date de convocation : 27 avril 2010 Secrétaire de séance : MAIGROT Alain

1. Budget  
Après  présentation  par  Monsieur  le  Maire,  le  Conseil  Municipal  adopte  à  l'unanimité  la  Décision 

Modificative concernant le budget principal. Elle prévoit l'ouverture de crédits pour le remboursement au  
Conseil Général de l'aide trop perçue dans le cadre du contrat aidé de Michel Gros. Elle prévoit également 
des crédits pour le remboursement des frais de déplacement de M. Grandvaux.

2. Participation aux frais de fonctionnement de l'École privée de Voiteur  
Le  Conseil  Municipal  souhaite  demander  à  L'OGEC  de  Voiteur  un  compléments  d'information 

permettant de justifier les 599.27€ par élèves demandés par l'association.

3. Travaux d'eau et ERDF  
- installation du système de télésurveillance  

Le système a été installé fin avril. Il permet de contrôler les taux de chloration et de turbidité de l'eau. 
Un historique des relevés est consultable sur place. 

Trois numéros d'urgence ont été programmés (M. le Maire, M. Mutiaux et M. Macle Michel) afin  
d'être appelé en cas de problème. 

- chantier complémentaire  
Au vu de l'avancement des travaux de rénovation du réseau d'eau, il a été décidé de faire faire un 

devis pour réaliser les travaux dans le prolongement de la rue de la Tour vers la RD5. Ce devis s'élève à 6 
500€, c'est pourquoi il a été décidé d'effectuer ces travaux. De ce fait tout le réseau d'eau du haut du village  
aura été rénové. Seul la rue de la Roche et la rue de l'Église resteront à programmer dans les années à venir. 

- programme de la 2  ème   phase ERDF  
Le branchement sur le nouveau transformateur a été réalisé. Le poteau situé dans le virage dit de la  

Vierge sur la RD 5 a été changé le 11 mai. Enfin l'effacement de la ligne aérienne a commencé le 18 mai et  
s'est  achevé le 19 mai dans la journée. Toutes les précautions nécessaires à la protection du paysage et  
notamment des vignes alentour ont été prises. Les réticences de certains viticulteurs se sont très rapidement  
dissipées au vu du travail réalisé par les techniciens de l'entreprise SBTP.

- inauguration  
La réception des travaux aura lieu le 18 juin prochain, à partir de 10h45, en partenariat avec toutes 

les entreprises et tous les financeurs qui ont participé au bon déroulement de l'opération, 
Les  anciens  Maires  et  adjoints  de  la  Commune,  les  Vices  Présidents  de  la  Communauté  de 

Communes des Coteaux de la Haute Seille, les Maires des Communes alentour seront également invités à  
participer à cette réception. 

4. Proposition de prêt  
Afin de financer les travaux de rénovation du réseau d'eau, le Conseil Municipal décide de recourir à un 

emprunt de 30 000€ sur 20 ans au taux de 3.90%. Cet emprunt sera contracter auprès du Crédit Agricole. 

5. Éclairage Public : proposition d'amélioration sur la commune  
Considérant  le  vieillissement  et  la  lente  détérioration  de  plusieurs  lanternes,  il  est  proposé  de 

modifier le système d'éclairage de la commune. Actuellement la commune dispose d'un système de platine et  
d'ampoules à vapeur de mercure (ce qui sera interdit dès 2015). Le nouveau système proposé fonctionnerait  
avec des ampoules au sodium, lequel permettrait de réaliser une économie de 50% sur la consommation 
d'électricité de la commune en éclairage public. 

De plus bon nombre des platines actuelles sont en panne et le changement de ces dernières coûterait  
environ 220€ l'unité. Le changement des lanternes comme il est proposé (subventions comprises) reviendrait 
à 290€ pièce.. 

Le  conseil  municipal  donne  son  accord  pour  la  réalisation  du  diagnostic  de  l'éclairage  sur  la  
commune et  donne pouvoir  au maire afin de préparer une première phase du projet qui concernera une  
vingtaine de lanternes. Les travaux pourraient avoir lieu dès la mi juin. 

Le coût de cette opération s'élèverait à 11 620€ subventionné à hauteur de 50%. Il resterait donc à la  
charge de la commune la somme de 5 810€. 



6. Urbanisme  
Un géomètre  est  passé  faire  des  relevés  topographiques  sur  la  construction  de  M.  Vidal.  Nous 

attendons ses conclusions pour savoir quelle suite sera donnée au dossier. 

7. Modification des statuts de la Communauté de Communes  
Le conseil municipal approuve à l'unanimité la modification de l'article 3 des statuts de la CCCHS 

qui concerne l'adresse du siège de cette dernière. 

8. Organisation du repas de la commune  
Le repas est reporté en octobre car la cabane de chasse est difficilement accessible actuellement. 

9. Forêt : aménagement des plateformes et ventes de vois  
L'entreprise Panier devrait sortir ses derniers camions rapidement. Toutefois il reste des grumes qui ne  

leur appartiennent pas. M. Mutiaux se charge de savoir à qui elles appartiennent. 

10. Entretien du cimetière et de ses abords  
L'entretien du cimetière sera fait par Luc Decoster le nouvel employé communal qui secondera Antoine.  

Il a commencé le 3 mai et pour le moment tout se passe bien. 
La question de l'entretien du terrain de foot est également soulevée. 
Il  est  proposé  de  réunir  les  jeunes  du  village  pour  leur  demander  ce  qu'ils  attendent  notamment 

concernant les vestiaires du stade qui sont dans un état lamentable. 

11. Remboursement sinistre alambic  
Suite  à  l'incident  survenu fin  2009 sur  l'alambic,  Groupama propose  de  rembourser  la  commune à 

hauteur de 1 379.98€. Mais suite à une erreur de leur part, cette somme a été virée sur le compte personnel de  
Mr Macle. Le Conseil accepte la somme proposée par Groupama et accepte le remboursement de M. Macle. 

Questions diverses
- Restauration  du  tableau :  le  devis  proposé  dépasse  légèrement  des  prévisions 

budgétaires. Monsieur le Maire va négocier avec M. Garcia restaurateur s'il n'y a pas la possibilité de le  
réduire afin de rentrer dans les prévisions budgétaires, tout en sachant que l'ASPECC participe à hauteur de  
25% dans cette opération. 

- Fin  de  travaux  Eurovia :  les  travaux  de  plantation  réalisés  par  un  sous-traitant  de 
l'entreprise ont été mal finalisés. Comme l'entreprise n'est pas revenue pour terminer son travail, Antoine  
Grandvaux (l'employé communal), avec l'aide de l'entreprise SBTP a réalisé lui-même ces plantations. Il est  
donc décidé de ne pas payer la dernière facture d'Eurovia d'un montant de 1 500€. 

- Réclamation France Télécom : suite aux problèmes rencontrés avec la ligne spécialisée 
du château d'eau et aux nombreuses réclamations effectuées auprès de France Télécom, ces derniers ont 
remboursé la somme de 900€ à la commune. 

- Égouts :  l'écrêteur  d'orage  étant  bouché  depuis  plusieurs  mois,  les  personnels  de  la 
commune avec l'aide de l'entreprise ont réalisé ces travaux délicats dans le "Vieux Mont". Le système ayant 
été conçu avant l'installation des pompes de relevage, une partie des égouts se déversaient dans l'exécutoire  
d'orage. Le conseil municipal décide d'installer une plaque en inox, dans la fosse séparatrice, qui permettra  
de résoudre le problème. 

- Périmètre de protection de la source Chambon : le conseil donne son accord pour que la 
commune participe à hauteur de 50% aux frais liés à la mise en place du périmètre de protection autour de la 
source Chambon. Les 50% restant étant pris en charge par la commune de Ménétru le Vignoble. 

- Convention  ATESAT  :  le  conseil  donne  son  accord  pour  que  M.  le  Maire  signe  la 
convention ATESAT avec les services de la DDT. Cette convention organise les rapports entre la commune 
et les services de l'État dans sa mission d'assistance technique dans l'aménagement du territoire. 

- Marché gourmand  :  une association se  propose d'organiser  une fois  par  semaine un 
marché de producteurs sur la commune de Château-Chalon. Le conseil souhaite rencontrer les personnes  
responsables de ce projet avant de prendre une décision. 

La séance est levée à 22h00

Prochain conseil le 17 juin 2010 à 20h30


